
NEXANS MAROC

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DES ACTIONNAIRES 

AVIS DE CONVOCATION

PROJET DE RESOLUTIONS

Les actionnaires de NEXANS MAROC, société anonyme au capital de 224.352.000 dirhams, sont convoqués en Assemblée Générale

Ordinaire qui se tiendra au siège social Bd. Ahl Loghlam, Sidi Moumen - 20630 Casablanca, le : 

JEUDI 28 JUIN 2012 À 10 HEURES  

A l’effet de délibérer et de statuer sur l’ordre du jour suivant :

1. Rapport de gestion du Conseil d’administration et rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos

le 31 décembre 2011 - 

Examen et approbation des comptes annuels présentés par le Conseil de l’exercice clos le 31 décembre 2011, 

2. Affectation du résultat, 

3. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées, 

4. Fixation et mise en paiement des jetons de présence, 

5. Renouvellement du mandat d’un administrateur, 

6. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales. 

Les propriétaires d'actions au porteur devront déposer ou faire adresser par leur banque au siège social, cinq jours avant la réunion, les

attestations constatant leur inscription en compte auprès d'un intermédiaire financier habilité. 

Les titulaires d'actions nominatives devront avoir été préalablement inscrits en compte, soit en nominatif pur ou en nominatif administré,

cinq jours avant la réunion, ils seront admis à cette assemblée sur simple justification de leur identité. 

Toute demande d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour doit être adressée au siège social de la société par lettre recommandée

avec accusé de réception dans le délai de dix jours à compter de la publication de l’avis de convocation et ce conformément à l’article 121 de

la loi 17.95 sur les sociétés anonymes. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

RESOLUTION N° 1
L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion

du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes,

ainsi que les explications complémentaires fournies verbalement, approuve

dans toutes leurs parties le rapport de gestion du Conseil ainsi que les

comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2011, tels qu’ils ont été établis et

lui sont présentés. 

RESOLUTION N° 2
L’Assemblée générale approuve la proposition du Conseil de verser un 

dividende exceptionnel compte-tenu de la bonne performance de la Société

et de sa capacité à affronter un environnement économique tendu, en 

particulier à l’export, et approuve ainsi la proposition d’affectation du 

résultat de l’exercice social clos le 31 décembre 2011 et décide, en consé-

quence, l’affectation suivante : 

En conséquence, le dividende par action pour les 2 243 520 actions 

composant le capital social s’élève à 25 Dirhams. Ce dividende sera mis en

paiement à compter du 27 juillet 2012. 

RESOLUTION N° 3
L’Assemblée générale, après avoir entendu lecture du rapport spécial des

Commissaires aux comptes sur les conventions relevant de l’article 56 de la

loi 17/95, approuve ledit rapport et chacune desdites Conventions. 

RESOLUTION N° 4
L’Assemblée générale fixe le montant total des jetons de présence à la

somme de 337.500 Dirhams. 

RESOLUTION N° 5
Après avoir constaté que le mandat d’Administrateur de Monsieur Driss

Benhima arrive à échéance à l’issue de la présente réunion, l’Assemblée

générale décide, conformément à l’article 15 des statuts, de reconduire

celui-ci dans ses fonctions d’administrateur de la société pour une durée de

six années qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée générale appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017. 

RESOLUTION N° 6
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original, d’une copie ou d’un

extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités et

publications prévues par la loi.

Bénéfice de l’exercice       

Réserve légale

Réserve d’investissement 

Report à nouveau              

Total

AFFECTATION
Dividende

(Dont Dividende exceptionnel 29.165.760,00 DH) 

Report à nouveau

Total           

Société anonyme au capital de 224.352.000 Dirhams 

Siége social à Casablanca 20630 – Bd. Ahl Loghlam, Sidi Moumen 

R.C. Casablanca 7545 

41.438.446,23 DH 

- 

-

 195.616.202,43 DH 

237.054.648,66 DH  

56.088.000,00DH

180.966.648,66 DH 

237.054.648,66DH 



NEXANS MAROC
Comptes Sociaux au 31 décembre 2011

BILAN AU 31 DECEMBRE 2011

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES ( HORS TAXES )

ETAT DES DEROGATIONS ETAT DES CHANGEMENTS DE METHODES

ETAT DES SOLDES DE GESTION (E.S.G.)



NEXANS MAROC
Comptes Sociaux au 31 décembre 2011

TABLEAU DE FINANCEMENT DE L'EXERCICE

TABLEAU DES TITRES DE PARTICIPATION

TABLEAU DES PROVISIONS

ETAT DES PASSIFS ÉVENTUELS

TABLEAU DES CREANCES

TABLEAU DES DETTES

TABLEAU DES SÛRETES REELLES DONNEES OU RECUES (EN KMAD)

ENGAGEMENTS FINANCIERS RECUS OU DONNES
HORS OPERATIONS DE CREDIT-BAIL (EN KMAD)

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS AUTRES QUE FINANCIERES

ATTESTATION


